
être efficacement survei l lée , de mettre 
s u r pied cinq ou six fois pRè» d é 
ployés que la production d e s v ia» . 4 e s 
espr i t s , de s sucres et des tabacs revo i s . 
N o u s ne parlons pas des vexations de 
l'exercice à domicile , chez le grand in
dustriel qui fait mouvoir des mill iers 
d e broches, comme chez le paysan qui-" 
a un métier d e tisserand dans sa cave; 
rien n'est plus contraire aux vœux de loV-
commission : — ne pas gêner le com
merce toyai par des surreïHanees 
g é r é e s . 

Il reste la déclaration du fabricant, 
avec la création oTun livre spécial , au
thentique, mentionnant les quantités de 
produit» l ivrés à la cousoj»a*ation, et, 
e n regard, la quittance des taxes per
ç u e s . 

Ce sys tème appelle nécessairement 
la prime payée aux dénonciateurs; sans 
cela, il est à peu près impossible de 
prévenir la fraude et de la réprimer sé
vèrement. Mais les Etats-Unis y oint 
r e n é o s é ; d e tels moyens d u reste répu
gnant à nos moeurs qu'on n'y doit pas 
m ê m e sstiger. 
^ É j p s a s o m m e s curieux de voir si le 
mmnatre trouvera un Quatrième moyen 
«se perception, ou sTl présentera un 
amalgame ingénieux de ces trois sys tè 
m e s déjà connus. 

On a élevé bien d'autres object ions 
contre l'impôt SUF lê * t i s s u s ; on a 
montré qu'il frapperait surtout le petit 
consomalaleur , auquel le débitant s e fait 
paya*, smp oatojimea, deux ou trois fois 
p lus qafil n e paie lu i -même. C'est a ins i 
q u e nous payons nos allumettes un tiers 
p ius cher, quoique la taxe n'affecte pas 
dh i» dixième le prix du détail. Ces rai-
s a s » w u été assez fortes pour q u e l'As
semblée repoussât une première fois 
l'impôt sur les t i s sus , à une assez forte 
majorité ; s o u s espérons qu'el le ne 
voudra pas se déjuger e l l e -même. 

ROUBAIX-
ET LE NORD 

T00RC0IMG 
DE LA FRANCE 

Depuis quelques jours , le canal de 
. Houbaix est très-fréquenté par de nom-

braux baigneurs ; mais certains d'entre 
aux oublient qu'i ls ne peuvent, s a n s 
contrevenir à l'arrêté municipal, s'é
carter d e s endroits affectés aux bai
g n e u r s . 

N o u s jugeons utile, d a n s la c i rcons 
tance, de rappelé l'arrêté du Maire, 
conçu dans l es termes suivants*: 

Le Maire de la vie de Roubaix, 
u Vu les lois des 14-22 décembre 1789, 
B#V24 août 1790, 19 22 juillet 1791 et l'art. 
M do 18 juillet 1837 sur l'adminisUation 
municipale, 

AIUU&TB : 
Prt 1.—Il est défendu de se baigner dans 

le canal de Roubaix en dehors des deux 
poteaux placés sur les bords dudit canal, 
entre l'établissement de M. Ch. Roussel et 
l'écluse du Sériel. 

Art. ».— Les heures pendant lesquelles les 
bains ou exercices de natation pourront 
avoir heu, sont fixées ainsi qu'il suit pour 

. toute la saison des bain s : 
De 5 à 8 heures du matin. 
De 5 à 9 heures du soir. 
Art. 3.—Nul n* peut se baigner s'il n'est 

monl dhin caleçon ou vêtement propre à 
assurer la décence. 

Ait. 4. — Pendant les heures ci-dessus 
fixées, et pour éviter les accidents,un maitre-
bsignaur, nommé par l'administration mu
nicipale, restera en permanence su£ les 
bords du canaJ dans les limites désignées, 
prêt à se porter partout où son assistance 
serait réclamée. 

M. l e ministre d e la guerre a décidé 

2ue l'appel des volontaires d'un an aurait 
eu le 1 e r novembre prochain. 
Vohîi les principales prescriptions de 

cette çrrcnïaire, datée du 26 juin, 'et que 
nous l isons aujourd'hui au bcrrlctin n° 

| £ i , 'S juillet 487.1, des actes do la préfec
ture. Elle devront s'ajouter A cènes d e 

'Cherbourg, tout s e v e n d . Vous m'en 
direz des nouvelles t 

— J'ai toujours d e quoi à aller quel 
q u e s mais . . . S i cela ne suffisait p a s , 
Je su i s bien certains que ma pauvre 
-mère ne me laisserait pas d a n s le be-
«soin. . . D'aiMeors, un peu plus tard,'je 
travaillerai. 

— Sans doute ! mais il vant mieux 
t en ir que d e courir, répliqua senten-
-cieosement la GauJeuse, et quand u n e 
CHè é tfditté la maison paternelle, e l le 
V a plus grand-chose à espérer d e ses 
g e n s . . i En tout cas , je vais v o u s mener 

-chez a n s femme qui sera ménagère du 
votre comme du s ien . 

• La Crauleuse la conduisit d a n s une 
maison d'assez triste apparence, m a i s 

-qui paraissait, du moins , discrète et 
Sûre . 

- fUeb ne la consolait. Le fantôme de 
1 avenir s e dressait devant e l le . Il lui 
semblait toujours voir* sa mère en lar
m e s , désolée d e son absence ; a chaque 
Instant, elle croyait entendre les raalé-
mVetfibnsde-son père, lui reprochent la i 
0 i U i s s « r » imprimée à leur nom. jusque- j 
là sanB tacha. 
q Marthe écrivit à Catherine une lettre j 
vraiment poignante, pleine de larmes, 
où elle laissait parler dans leur sombre 
éloquence son angoisses , s e s tortures et 
s o n désespoir , ttétait impossible qu'une 
m è r e — que sa mèrel — lut une pa-
reiMs lettre, sans être vaincue, sans 
eerennner. 

l'instruction ministérielle d u 1 " décem-
4 8 7 1 s: 

« Lan d a t a n t e s d'admission è l'exa
men prévu par l'article *4 d e la loi d e 
vront être adressées a»x préfet» du t t 
juillet an 31 août prschain. 

*<-ee demandjes contiendront, outre 
les renseignements ex igés par I tnstrmc-
tion du l " décembre , l'indication de 
t 'arfasdassésquei le- lsF jeaaes g s n s qW 
Boanlent è serv ir (tn/!unterie,cm*Aèr4e', 
artillerie, génie, train des équipages 
militaire.} 

» D'après te n° 14 d e l'instruction d u 
1 " décembre , ta demande d'admiss ion a 
.l'examen doit être accompagnée d'un 
certificat d'acceptation. Afin d e l a i s s e r 
a u x j e u n e s g e n s une plus g r a n d e latitude 
pour s e procurer ce certificaVj'ai déc idé 
qu'i ls pourraient l e produire jusqu 'au 
jour où i ls seront appelée è subir rexa-
men professionnel. 

9 Comme j'ai besoin d'être prompte-
ment renseigné sur le nombre probable 
d e s engagea conditionnels, les Jetrnes 
g e n s qui sont dans l'un des cas prévus 
par l'article 53 de la loi seront tenus , 
de leur côté, de faire parvenir aux pré
fets, du-15 juillet au 31 août, une de
mande d'engagement mentionnant leurs 
noms et prénoms, le lieu de leur domicile 
et celui de leur rés idence, le titre qui 
leur donne droit à l 'engagement, et 
l'arme dans laquelle i ls désirent être 
admis . Ils rempliront, d'ailleurs, ulté
rieurement, les formalités prescrites par 
le n° 33 de l ' instruction du 1** décembre. 

» L'Ecole d'horlogerie de Cluses 
Haute-Savoie) , étant c lassée parmi les 

écoles d'arts et métiers , les j eunes ger f t 
qui en font partie doivent être admis au 
bénéfice de l'article 53 d e l à lo i . 

» Les jeunes gens d e l à c lasse 1872 
qui, s'élant présentés pour contracter 
1 engagement d'un an lors du précédent 
appel, n'y ont pas été admis par suite 
d'inaptitude physique, pourront, lors
qu'ils auront été déclarés propres au 
service par le conseil d e révis ion, ré
clamer le bénéfice des disposit ions de 
l'article 1 2 ^ u décret du 1* décembre 
1872. Afin de profiter de cette favaur, ils 
devront, après avoir obtenu le certificat 
de jeune soldat assimilé , modèle n ° l l , 
adresser , avant le 31 août, au préfet du 
département où ils ont concouru au 
ttrage, les demandes indiquées aux 
numéros 68 et 69 de l'instruction du 
1 * décembre , suivant qu'i ls s e trou
vent dans les conditions de l'article 53 
ou de l'article 54 dtë le loi . » 

Un procès correctionnel tout récent en 
matière d'escroqueries commercia les , a 
rappelé l'attention du public lillois BUT 
une lacune qui paraît exister à ce sujet 
dans hVrol. 

Un aventurier quelconque' se présente 
chez un négociant, il lui achète une par
tie de marchandise?, puis il *c hâte d'en 
opérer la revente pour réaliser des e s 
pèces sonnantes . A l'échéance de s e s 
engagements à l'égard du négociant qui 
lui a livré les denrées , qu'arrive-t-U ? 
Les billets sont protestés, le vendeur a, 
pour tout recours, le seul droit de faire 
déclarer la faillite, mesure devant Ia-

3uelle il recule souvent , et pour éviter 
es frais et pour éviter \A perte de temps 

et les ennuis qui y sont adhérents . 
Pendant ce temps, que fait Is. loi, que" 

si important d e nos lois commercia les . 
L'impu 
i i i | M nï lHTm 
nature à troetfl 
c e principH plvi 
t ions de corsa*ers* 

ente d e s 
législation 
dément ie 
u tes | l e s trajM 

{Mémoire 

s pre 

AI 
s 

S? 
ac-

peut faire la toi ? La Kit tutti ra déclarer 
que la faillite es t frauduleuse et le failli 
sera condamné à quelques mois de pri
s o n , tandis que s'il était poursuivi pour 
escroquerie, i l encourrait une répression 
bien autrement sévère . 

Nous croyons donc qu'il existe là une 
lacune dans la loi et que l'espèce de vol 
appelée escroquerie, l 'une des plus dan
gereuses dans notre état social actuel, 
échappe légalement, pour ainsi dire, à 
l'action d'une vraie just ice dî«tributive. 

N o u s s ignalons en conséquence à toute 
l'attention d e nos législateurs ce point 

Malheureusement pour Marthe, Ca
therine ne la tut point. Ce fut Jacques 
qui la reçut, et, dans le transport d e 
colère qti ' i léprouva tout d'abord en re
connaissant l'écriture de sa fille, au lieu 
de la remettre à s'a femme, il la déchira 
en mille pièces, qu'il jeta an vent , comme 
il eût voulu pouvoir y jeter s e s amers 
et cuisants souvenirs . 

XXIIII. 

Cependant Marthe, ne recevant p a s 
d e réponse , comprit qu'elle était con
d a m n é e . Etre condamnée par sa mère , 
c'était être abandonnée du monde entier. 

Marthe, qui avait donné le jour à un 
fils, prit dans un quartier populaire une 
petite chambre qui lui coûtait peu de 
chose , où elle vécut de privations, tout 
en s'eflVayant de ce qn'il fallait dépenser 
rien que pour ne pas mourir de faim ; 
car elle devait tout acheter. 

C'est une nécessité qTii semble toujours 
dure aux g e n s de la campagne , quand 
ils arrivent à la vil le,que de mettra ainsi 
à chaque moment la main à fa poche et 
l'argent à la main, et de payer ce que 
chez eux la terre indulgente et bonne 
parait lotir donner l ibéralement. 

Louis ENAULT. 

i<* suite auproeàui* numtre. 

Ces j%CTH éerfttêPaS? M. B . ; •. > 
c ianten charbons à Roubaix, confiait à 
un maquignon an o h a v a l t e s t harnaoèé , 
que cè lu i -d était chargé de vendre pol ir 
son cumule en Belgique. 

Arrive à Menin, le maquignon fit 
mettre le fcheval dans l'écurie d'un au
bergis te , commanda un plantureux re-
n e t un double picotin d'avoine pour 

•ète. 
Notre homme séjournait depuis deux 

jours à l'hôtellerie, mangeant b ien , 
buvant sac, lorsqu'il se rappela qu'il 
avait une mission à remplir. Il demanda 
la carte à payer, elle s'élevait h* 25 fr. 
— Je repasserai, dit le maquignon 1 — 
P a s d'argent, pas de cheval , répl iqua 
l'aubergiste. 

Il fallut écrire à M. B . . . . que s o n 
cheval était retenu en fourrière pour 
défaut de paiement d'une s o m m e de 
25 fr. 

M . B . . . . s e rendit a Menin , paya 
la dépense , confia de nouveau le cheval 
à ce maquignon peu scrupuleux, en 
lui recommandant d e terminer la vente 
dans la journée du l endemain . 

Vingt-quatre heures après , M, B . . . . 
recevait dès mains d'un petit commis
sionnaire, à son domici le , son cheval à 
moitié fourbu et dépossédé de tout har
nachement. Il ne restait que le licol. 

Une plainte du chef de vol a été 
déposée contre le maquignon. 

Des agents de police ont surpris hier 
au pont de Tourcoing,un jeune baigneur 
occupa lort à l'aise, à foire la planche. 

Il a été l'objet d'un procès-verbal . 

Mtorjihè aux blés du 9 juillet 1 8 7 3 . 
— Bèàè rônrché ; 2 ,000 hectolitres en 

viron . La vente n*a pas eu beaucoup 
d'activité. L*s prix d e l à semaine derniè
re ont éHé maintenus . 

La températu re, durant lesd ix derniers 
jours-, a é té on ire. peu plus favorable et 
les blés en terre se présente aujourd'hui 
dans de bonnes conditions. 

Farines toujèur* peu abondantes . 
Cours en consommation, W , 50 à 50 
fr. 

Hausse moyenne de 0 fr. 10 c e n t . 

• f t o t a b t o I I IIIISIBMIl l 

S o u s c e titre, non* fréons dans la 
France du Nord, âè Boulogne : 

< La rue e s Pot-d'Etaln, d'ordinaire 
si paisible, vient d'être le théâtre d'un 
événemeru (MgiqOe. 

' d ' q p , I 2 heures 20 minutes , 

d e fort calibre et paraît être de fabrica 
tion M g r : 

» Ainsi M s e naïfs l'avon* «Ht plus 
haut, 1s «sort d e la é a n f T ' N . . . a été 

riW a reçfc deux blessures 
> « • qai «tel tant s e * Jotu* t 

MM. les docteurs Flour, Livois , 
Cafcio, aidés de M. Du tertre, p harme -
« î e n , ont donné leurs soins au b lessé . 

* A l'heure où nous écrivons, on ne 
peut encore répondre de le conserver à 
l a v i s . 

»-M\ CHtotre, } u g ê TrîHSlruclïôn et M. 
Poux-Franklin, procureur d e la Répu
bl ique, ont procédé, à c ioq heure», à 
l'interrogatoire du criminel. 

» A la suite d e cette formalité, N . . . 
a été transféré à la maison d'arrêt. 

» Quant aux causes qui ont déterminé 
le meurtrier à accompli* son ceuvse de 
mort, on comprendra que nous n'en 
dis ions que peu de chose , malgré les 
d ivers racontars. 

» La parole est maintenant à la jus 
t ice. 

13,113 colis pesant ensemble 1.409/725 k»' 

Mouvement du mois de Juin 1872 
5.619 colis de laine peignée 5M.565 k" 

> * d'écouaillea, bloussas MA 
% > de lame, filée 39.722 

3 » de soie 53 
2 3 9 5 » de coton 256.233 

subvenir aux besoins de sa famhTe.Côtte 
situation avai t obligé sa femme à quitter 
J e d ô m i d u e èonjugalet aven ir demeurer 
chez son'frere M. Frévil le qui la soute
nait depuis longtemps. M " N . . . avait 
emmené avec el le deux de s e s enfants . 

> Cet abandon d e sa. famille aurait 
influé sut* la raison du meurtrier et 
peut-être seralt-Cè là q^'iTfaudraU cher
cher le mobile d u crime inouï qui a 
ému profondément notre population. » 

L: ^ — >B» —— 
• O I V E M E R T C O M P A R A T I F 

DS LA CONDITION PUBLIQUE p « «QUBAIX 

Mouvement du moi» de Juin 1871 
9943 colis de laine peignée 1.070.745 k°" 

8 » d'écouailles et blousses * 
517 » de laine filée 55.333 

S » désole 76 
2,650 » de coton 283.571 

8.310 colis pesant ensemble 892.891 k" 

Mouvement dix mois de Juin 1873 
9.233-eolis de laine peignée 1.070.980 k-» 

28 » d'éosuaiUes, blousses 2:388 
ttfff > cW laÛM filée 6*.»IÛ 

i » de soja 103 
2JR02 » de coton 299JMife 

» Aujourd 
la s i e u r Ch . If'.,'.-, â g é d e 5 » ans , re
présentant de commercé, deràeuraht à 
Li l le , a t iré quatre coupe d e revolver 
sur sa femme et sur son beau-frère, M. 
Frévil le , fabricant d s sucre , à Bue 
('Somme) lequel demeure m e d u Pet -
d'Etam, n - 2 6 . 

» Voici en quel les circonstances ce 
double crime s'est accompli : -•• 

» Le meurtrier* arrivé depuis la vei l le 
à Boulogne, avait logé la nuit précédente 
dans une maison de la rue de l'Ansrral-
Bruix. A l'heure que n o u s venons d'in
diquer N . . . s » présenta chez M. Frévil le 
et sonna. S& femme, qui f a -quitté ainsi 

Î|ue s e s enfants peur demeurer avec son 
rère le sieur Fréville, vint ouvrir et s e 

trouva en face d e son mari. Celui-ci 
entra résolument dans le corridor et 
dirigeant vers sa malheureuse épouse 
un revolver à six coups complètement 
chargé, lui tira à bout portant un coup 
de feu qui l'étendit sur le carreau ; la 
balle avait atteint la pauvre femme en 
pleine poitrine ; elle expira un quart 
d'heure après . 

» Ce u'était là qjje le premier acte-du^. 
drame. Au bruit de la détonation, le 
beau-frère se précipita dans les escaliers 
et se heurta à l'assassin nui gagna la 
rue en tirant sur M. Fréviffe plusieurs 
coups de son arme qui atteignirent 
celui-ci au côté gauche d e la poitrine et 
à la joue. 

» Là ne sa fussent p a s bornés l e s ex-
i ploits de l 'assassin, si plusieurs coura

geux citoyens, accourus au bruit d e s 
explosions succes s ive s , n'y eussent mis 
un terme en sa is i ssant avec autant de 
présence d'esprit que de résolution, le 
meurtrier qui brandissait encore s o n 
arme redoutable. 
• > Désarmé courageusement par M. 
Duchochois, photographe, rue de l 'Ecu, 
N . . . fut mis immédiatement hors d'état 
de nuire et fui ensuite conduit au bureau 
central de police; tandis que les victimes 
de l'attentat recevsient l e s so ins las plus 
empressés . 

» Interrogé immédiatement par le 
sous-brigadier Collas, l 'assassin, fort 
peu é m u , a déclaré s a n s embarras s e s 
noms et profession. S u r fa d e m a n d e qui 
lui fut faite du mobile qui rava&pousaé 
à. co meurtre, il répondit avec sans -
froid : > 

* Si ma femme est morte, d'est le 
principst^ear c'est surtout à e l le que 
j'en vou la i s , il s'est la i ssé fouiller sans 
résistance. On a trouvé sur lui d e s pa
piers constatant son identité, une cer
taine somme en bil lets d e banque e t d s 
nombreuses car teuchss . Le revolver qui 
a servi à la perpétration eh* crime net . 

12.798 colis pesant ensemble 1 375.356 k»« 
•» . £je î^re'dteur, A. MUSÛJ. 

tttfttae À'épargate «le lt*«b«lx 
BvlUiin.de la séance du f. J%iiUt 1673 

Sommes versées par 150 déposants, 
dont 36 nouveaux Fr. 24026 »» 

28 demandés en rembourse
ment 4Q38,70 
Les opérations du mois de Juillet sont sui

vies par MM. BéoniiHart-Screpet et Eloy-
Toulemonde, directeurs. 

Ctefeolvflitc 
. • • » : - * -

NAISSAMCSS DU 9 JUILLBT. — Jean VaneM-
ael, rue Ste-Elisàbeth .—ClénsnoB Deswarez, 
rne de France. — Rémy Di^prauwere, rue 
Jacquart. — Jeanne Vanhàelewyn, au PUe. 
— Edmond Dhalluwin, rue d'lttkerm*«ta.— 
Léopold Hubert, rue de l'Union. 

Daoirs t>v t JUILLBT.— JlermaiueDemyt-
tenaere, 8 mois, rus des LiOQgu*s-Haies. — 
Dumey» présenté sans vie, rue dé Gurair. 
— Juan Devys, 67 ans, seigneur, ras de la 
Barbe d'Or. — Jules Klamencourt, 26 ans, 
fileur, rue 0*11 Fort. • - Barbe Depoorter, 32 
ans, marchande bouchère, rue S^-pierrejj 

ÇOWÔXÏlJ^^isHnr+-

min du lieu de- l'apparition, uae jeans fille 
de l'hospice de Niort, Caroline Essertaux, 
paralysée depuis éix *SS' de taute la partie 
îufériaure et du «été g*«che du corps 
teinte d'une maladie iaeursMS de la w»elle 
' "tière, héréditaire danssa tàmfiîe. 

" H abandonnée par tous ie« médecin»,et 
depuis deux ans, venait en veisV.de-

der à la Vierge de Lourdes une guérison 

3ue la science se djhwSsaJtitepi IÉSI—SS a*lni 
onner, passait près de nous, psHs» yar 

quelques personnes, *i sUsit siasi se faire 
baigner dans la sississ . ~r^ 

• N—^saarehOaS^«|SjasM, tesr>>u*M, ce 
cri retentit : * limitai* Viess» » Ait ssisni-
raclel * C'était T J S U la fui ymmiwêmmU de 
la pauvre malade venait enfin de recevoir* 
^ E ? W î n . ïaytV J«uSaux imaâes 
avaient eux-raèètee déclarée incurable et 
qu'ils avaient défié. U .sainte jjfSMkis gué-
ru:, i peine avajt-eUe.été ploogSSrdens l'eau 
miraculeuse, s.éMÎit émHiùt+4**M** è*oé-
rie \ • et se levai»atJBtmèsil i fÉlst d'émo-
tion, s'avançant saule vais la maison dee 
missionnaires, suivie, pressée psx la feule 
qui bemasaR Dien et acdaatfls%*lniracu-

»II serait témétebe dé *toi\(Ar 
l'en tbeusiasme -qji TCBmtàMHT 

H M 
maison at$ Ktt.PP. 

prédicateur dupé-

» TTeet de ces choses que Ton comprend, 
mais qu« ron m f«e*n»4nes»srtt:»xptirner.> 

— Il n'y A- pas moins ds trente et un 
blesse par suite de la rencontre des deux 
trains de Cherbourg et de Paris, qui a été 
annoncés Ses jomrsitfi. i 

Lss méosnioiens des dsna Uassa, Tatéasci 
et Lecesoe, les «bauffSu» Lffthrrier aAiLs-
querré, les çonductosjp. b*s»||»r^iRj|aSiBen 
et Lalné sont assez gnèvewsn* *>rûJa» si 
blessés. 1 n 

'^- LB ÇCKL DU *m. KÀ&C.jàiD+QkipA-
&WAC. ( NOUVKAÛX D^TAU^ )• — L e 
Gaulois raconté en «es ternies Taà ' 
tances de ce duel qui * en 1L^ 
une petite prairie tuzeMBSertftoiee, 
entre eaux bais à deux kilomètre* ttOfbe-
uwabourg, lundi, à' crois neuriaôs»- Vapaès-
midi. Sur la damsada exarasnv-.éa7Ml> de 
Cassagnac, il avait 4té convsaw^n'sn-lsaasT-
virait d**épées ft coquilles et da^gaoUrdi 
ornés de crlspins en cuir vexai ~ 
tir la main et 1« poignet. S : < 
avait eu le choix des armes,, mift T le 
rapport de la pièce R fat oroimt 1 
car, é s s s sapdèiUon sur le pr4 
ici est Uut>s Aùt exi 
visage les , rayons obliques^. doJassWk 

. t4ou yen tions étaient gr»j*M, tel osnsaia> s e 
r pouvait cesser ,aaje quandj l^tsk'TaMrèldfls 

adversaires.'déclarerais aJ\'ifV #B 
Les tétooins étkîfen t a 
sien momentanée ou 
les médecins 'ne 
pour appertsr leurs -soins' 
combattants, ayant mis habi 
en bras de ebesûse, «t r%rentsnlaa>s'»Au>e 
distanee de 15 métras, svee faesntsi'Js smr-
eher Fun vers l'autre. M. ds 
cbit rapidement las deux 
oatte distance, pnie sur «n, 
l'srmn, M. rtanc *>vança sv 
Aussitôt due reè'auveAarres" 

S' rde, le a n ras**t enj 
duel était prévu depuis M* 

et l'on sentait «fématarjan des 
connaissait à ussUsiUs èajeuoia sni i 
M.. Kaac m 
armes i il. s du sang-freid, du jsjact e t du 

net ; il est fort agile, 
dé Cassagnac a l'avantage de la taille 

- t une extrême viv»cllé dans Je jeu^ La plus 
petite faute mettait en *skger les j . cà^de 

celui qui se laisserait entraîner. 
Dmv m pssmiew passe, apr* uta eaèp de 

feints, M. e s Casssgsac aient su-a«ssea du 
crispin de aco gsnt. une. Jééssuss e e i ' â l a 
sous l'avaut-baas, 1« lo»g: d« OUBHUU, pkas-
que jusqu'au çouie. Lss témoissa'ajpi»-
chèrent, mais les combatUnts reprireutr.isn-
médiatemenC leurs disUuces. Us couss^ talent 
tous deux l'attitude U plus . courtolss ot 
pendant toute la durée du dujfll, ils né ces
sèrent d'avoir le sourire w x lèvres. 

A. quatre rspriss», sans arrêt, sans repos, 
les corps serrés et les^asSm lerjfdseè*suc
cédèrent avec u s e «oimssiea sans*égaw. Lss 
•fers brillaient, passaient d e é s i h s et ds 

ucne. eplevanî, ,P*«|*Ha» IrV9^••*asil|ssas-jda 

sances de la famille DEVYS qui, par oubli, 

dé soixante-sept sus et 5 mots, sont prTés 
de vouloir bien (èttosidërer le présent avis 
comme en tenant lieu, et d'atteieter aux 
convoi et service solennel» qui auront lieu 
le vendredi 11 courant, à hait heures, en 
l'église Notre-Dame. 

L'assemblée a la maison mortuaire, rue 
~Jfo la Barbe d'Or, 1. 

O B I T S O L E N N E I / Î e n n e t du 
mois eera célébré le mardi 15 jrrfllet 1^73, 
k9 heures, en l'église Notré-DanM>, ponr 
le repos de l'âme de Mansieur MAUSICE-
LOUIS-FEHOINAIIP MAZ1NGUE QARAS.mé-
decin-vétérinaire, décédé à Haubaix te %2 
juiu 1873, dans sa quarante-quatrième an
née, , ; j 

Les personnes qui, par oubli, n'auraient 
pas reçu de lettre de faire part.sont prises de 
considérer le présent '«visèomme è ù " tenant 
lie**. 

- . . * , — ^ s é j — • - -•. • i . . ' * 

•;'4 Faits IHVers 
— Le«wmètenr Lmeertel reçoit la dôpôçhe 

suivante datés daBelfort, 9 juillet, l t J>. 5 
minutes du matin. Le Tort de IaMqtte s'est 
écroulé celte nuit apiès enlèvflBieut par dès 
Prussiens des étals qu'ils y avaient placés, 
f/ûé lettre suit qui TOUS dotnrerâ des détails 
plus complets sUr cet aecideut. 

— L'Univers public sur le pèleripage &a 
diocèse d'Amiens à Londres une 10107 dp 
M. Albert dé Badts de Cugnaè dans laquelle 
nous Maùna ce qui suit : 

ii ma tassas as o t m fouis prenait le che-

ga linge. Parades et rîspotés allaient d'un train 
d'enfer. Deux fois les adversaires arrivèrent 

—y», m l'sst steni 11 m ' TI 11 uipaunant 
sa garde, M. de Cassagnac vidait le sang 
qui « g l i s s a i t mvnra*\de tsb c h m i n 

Le duel.a 4«ré en tout .quatorze minutes 
et et ce long temps, on n'a "pas rompu^we 

lus avaient demandé uue sus-
M. de Caf'Ç"'" rsftiswma» il 

voulait profiter de J.a chaleur de laTpjftte et 
il craignait qu'un repos, si court qu'il fût, 
lui paralysât 1 avant-bras. 
' *. W d'i Ifc Ml II M M f l 

bond sur le côté et para le coup du haut 
du bras. û« vit a lo» jjSmliriS»ij»t de sang 
et le bras inerte retomba le long du corps. 
La lame avais pénétre-i ieïondément. Le 
combat devenait iiçposjflB, aiaei quj l fut 
constaté par les tëmoîds-SBaûs mot Sire, les 
deux adversaires se sslttferent et se retirèrent 
avec leur» amis. 

La blessure de M. Pouléo CasaagUa* S'a 
aucun caractèse alarmant. <JspenSmt»t -Wpée 
s'était faussés sur l'os,|é>i'bms. U assosié.il 
a négligé; ds as foira panser immééiatsinent, 

jûrra probablement pas mouvoir le 
ci *,o;ue1quèJgnuM. 
*^fy%4y**tfùdh. annonce ; 

_ reçu rtans la, soirée WWèf, des nti 
n e » . TMne, eno' M' «Basfcra^çsTl^ 
au bras ne présente aucune 
non prnrt résulter <p£\xirvù 
travaillée qnaatuw jpu#8. • ;! -» fft .}> 

•* JhM d*PJ\ drasaissf d^M Loua 
de se 4éreSl«tiss débats -fort 
deux femômsfi 
(les deux f t r a t ^ 
domesUqtte»Mxrié v oThro. 

Vèlci Tes faié ïélavfc par î"»êBua«Héfa : 
S u 7 su 9 janvier 1873, quassèss laean-

diss éclatèrent dans la maison, la grange è 
les d s » éowiàes composant ITmlstiiusds »S 
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